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ARREST
DU CONSEIL D’ESTAT

DU ROY,
Qui caffe deux Sentences rendues par les Maire & Efchevins du Havre, les' 

j). Juin & p. Juillet 1733- en confequence, defcharge le Sieur te Vaillant 
négociant de ladite Ville, des Jouîmes de dotiqe cens quarante-trois Lvics 
quatre J'ois, & de deux cens quatre-vingt-quinze livres Jix fols trots 
deniers, aufquelles il a eJU condamné par lefdites Sentences, pour les 
droits doctrois de la Ville du Havre, fur des vins CT eaux-de-vie venant 
de Bordeaux & de la Rochelle, deffmez à eftre tranfportei en Canada,

Et qui ordonne que tous les Armateurs eu H ego dans, qui armeront dans 
la Ville du Havre, des Vaiffeaux deffmez Vour ffîes Frempoifes de 
VAmérique, jouiront de l’exemption des droits d’octrois de ladite 
Ville, fur toutes les marchandifes & denrées employées à leur commerce, 
ou h R'approviffonnement tV aviâuaillement de leurs vaiffeaux ; à la charge 
par eux d’en faire leur declaration a l’entrée de la Ville du Havre, 
& que lefdites marchandifes & denrées feront mifes dans l’entrepoji 
ordonné par les Lettres patentes du mois d’Avril 1717- g f qu’au jour 
de leur embarquement.

Du 25. May 1734.

Extrait des Regifres du Confeil d’Effat.

SUR laRequefte prefentée au Roy.eftant en fou Confeil, par Louis k 
Vaillant négociant au Havre, faifant pour les intereffez au navire la 
Ville de Quebcck, contenant que les 13. & 21, Avril, & 15, Juin 173.3.. if
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cft arrivé à Ton adrefte, fur les navires ie Saint Jean , le David-Guillaume, 
Si le Louis-Dauphin, fojxante-quatorze muids d’eau-de-vie, venant delà 
Rochelle,& cent vingt-cinq muids de vin, venant de Bordeaux, qui ontefté 
defchargez de bord à bord dans 1e navire la ville de Quebeck, deflinez 
à eftre tranfportez dans le Canada fur ledit navire : Que les 5. & 30. 
Juin fuivant, le Receveur des droits d’oélrois de la ville du Havre 1 ayant 
fait afligner au bureau de Rhode! de ville, pour fe voir condamner à luy 
payer la domine de douze cens quarante-trois livres quatre fols, pour les 
droits d’oétrois de Rentrée defdits foixante-quatorze muids d’eau-de-vie, 
à raifon de deux fols par pot, Si celle de deux cens quatre-vingt-quinze 
livres dix dois trois deniers, pour les mêmes droits defdits cent vingt cinq 
muids de vin, dur le pied de deux livres fept fols trois deniers par muid , 
fous prétexté qu’ils avoient dejourné plus'de trois dem ai nés dans le port: 
Par Sentences contradictoires renduës par les Maire & Edchevins de la­
dite Ville les 9. Juin & 4. Juillet 1733- le duppliant a efté condamné, 
au nom qu’il agit, à payer leddites deux domines au receveur des oélrois : 
Qu’il paraît que lefdits Maire & Edchevins de dont fondez, dans les den- 
tences qu’ils ont renduës, dur ce qu’il a efté repredenté par le receveur 
des oélrois, 1.° que fuivant les difpoditions des Arrefts du Condeil des 
30. Janvier 1664. 10. Février 1699. & 21. Décembre 1723. les eaux- 
de-vie qui dejournent plus de trois dçmaines dans le port du Havre, dont 
aldujetties aux droits d’oélrois; 2.0 que par autre Arreft du Condeil du 
20. Décembre 1718. il a efté ordonné que les marchands de la ville 
du Havre, & tous autres qui y feraient entrer des vins pour les trand- 
porter dans les colonies françoides, feraient tenus de payer les droits 
d oélrois dûs à ladite Ville dur ces vins ; 3.0 que tous les marchands du 
Havre de dont, jufqua predent,fournis aux didpoditions de cet arreft, & 
ont payé les droits d’oélrois dur ces denrées & marchandées, d’autant 
plus volontiers qu’ils n’ignorent pas que le produit en eft principalement 
employé à l’entretien du port, & que pour fournir à cette dedpende il eft 
annuellement payé au tredorier des fortifications, une fomme de neuf 
mille livres: mais qu’il duffit, delà part du duppliant, d’oppoder auddits 
Arrefts des 30. Janvier 1 664. 1 o. Février 1699. & 2 1. Décembre 1723. 
les didpoditions des articles III. Si V. des Lettres patentes du mois d’Avril 
*717. portant reglement pour le commerce des colonies françoides,



rendues communes pour le commerce du Canada par Arreft du Confeil 
du i i. Décembre de la même année, & l’Arreft du Confeil du i i. 
Janvier 1719- rendu pour le commerce des mêmes colonies ; Que 
l’article III. defdites Lettres patentes de 1717. porte que toutes les den­
rées & marchandées, foit du crû ou de la fabrique du Royaume, les 
vins & eaux-de-vie de Guyenne, ou autres provinces, deftinez pour eftre 
tranfportez aux ifles & colonies françoifes , feront exempts de tous 
droits de fortie & d’entrée, tant des provinces des cinqgroffes Fermes, 
que de celles réputées eftrangeres, comme auffi de tous droits locaux, en 
paflant d’une province à une autre, Si généralement de tous autres dioits 
qui fe perçoivent au profit de Sa Majefte, a 1 exception de ceux unis Si 
dependant de la Ferme generale des aydes & domaines : Que 1 article 
V. des mêmes Lettres patentes ordonne que les denrees Si marchandi- 
fics du Royaume deliinées pour les ifles & colonies françoifes, & venant 
par mer d’un port du Royaume à un autre, feront, a leur arrivée cans 
le port où elles devront eftre embarquées pour lefdites ifles Si colonies, 
renfermées dans un magafin d’entrepoft, Si ne pourront efire verfees cie 
bord à bord, à peine de confifcation Si de mille livres d amende : Que 
par l’Arreft du Confeil du 1 1. Janvier 1719. rendu .contradicftoiren ert 
entre les Syndics de la Chambre du commerce de Normandie, Si les 
Fermiers generaux, il a efté ordonné que les vins Si eaux-de-vie de 
Guyenne, Si autres provinces, enfemble toutes autres fortes de mar­
chandées du crû Si fabrique du Royaume, deftinées pour le commerce 
des ifles françoifes de l’Amérique, qui arriveroient par mer dans les ports 
de Normandie Si autres défignez pour fervir aux embarquemens des 
marchandées deftinées pour lefdites ifles, Si qui feroient entrepofées dans 
lefdits ports, joüiroient de l’affranchiffement de tous droits d entree Si 

de fortie, fous quelque titre que ce fût, dependant tant des fermiers 
generaux, fous-fermiers, qu’autres, appartenant tant à Sa Majefté qu’aux 
particuliers, fans prejudice de l’execution de l’article III. des Lettres 
patentes du mois d’Avril 1717- pour les vins Si eaux-de-vie, Si autres 
marchandées 6c denrées du crû du Royaume, paflant d’une province du 
Royaume à une autre, Si qui feroient conduits par terre, tant dans lef­
dits ports de Normandie, que dans tous les autres ports deftinez aux 
embarquemens pour lefdites ifles, qui joüiroient de l’exemption de tous
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droits, conformement audit article, à l’exception des droits unis 6c 
dependant de la ferme generale des aydes & domaines , & font aéluel- 
lement regis par les fous-fermiers & leurs commis : Qu’en cet eftat la 
nature de l’entrepoft accordé par l’article V. des Lettres patentes de 
1717. doit Lire regarder les marchandées qui y font renfermées, comme 
non entrées dans le port de l’embarquement, fans que le temps quelles 
y fejournent puiiTe les affujettir au payement d’aucuns droits, puifque 
ni les Lettres patentes de 1717. ni l’Arreft du 1 1. Janvier 1719. ne li­
mitent pas ce temps ; qu’autrement ç’auroit efté mettre les negocians 
hors d’eftat de profiter des graces que Sa Majefté a accordées en faveur 
du commerce des colonies, fi, pour fe difpenfer de payer les droits d’oc­
trois , ils choient obligez de faire fortir leurs navires du port dans le 
bref intervalle de trois femaines, arrivant fréquemment que les vents 
contraires au depart des navires, ou à l’arrivée de ceux qui doivent ap­
porter le furplus de leur cargaifon , les retiennent plus long-temps dans 
le port de leur armement : Mais que comme il fuffit, pour jouir de 
{’exemption accordée par les Lettres patentes de 1717. & l’Arreft de 
1719. que les marchandifes forent réellement defiinées dès le lieu de 
l’enlevement, pour eftre tranfportées aux colonies françoifes , & que 
•{’embarquement qui a efié fait des vins & eaux-de-vie dont il s’agit dans 
le navire la ville de Quebeck d’abord à leur arrivée, les declarations 
qui ont efté données par les Capitaines à l’arrivée defdits vins & eaux- 
de-vie , les acquits délivrez par les commis des Fermes generales, & les 
connoiftemens dont il a efté fourni des copies au receveur des odtrois 
du Havre, ne iaifTent aucun lieu de douter de la veritable deftination 
defdits vins & eaux-de-vie pour le Canada ; elles font par confequent 
dans le cas de joüir des exemptions accordées par lefdites Lettres pa­
tentes de 1717. & ledit Arreft de 1719. Qu’en fuppofant même que 
les vins & eaux-de-vie, pour joüir defdites exemptions, doivent eftre 
parties pour leur deftination dans l’efpace de trois femaines, il eft de la 
raifon & de la juftice que dès quelles font embarquées dans le navire 
qui doit les tranfporter à leur veritable deftination, elles foient cenfées 
parties, ce qui fe pratique dans la ferme des aydes, dont la regie eft des 
plus exaéîes : Qu’au furplus, les difpofitions dudit Arreft du 1 1. Janvier 
*719. qui exemptent les marchandifes deftinées pour les colonies, de



tous droits appartenant aux particuliers, portent une tlécifion formelle 
contre la pretention du receveur des odh'ois, puilque fous la dénomina­
tion de particuliers on doit necefïairement entendre les droits apparte­
nant tant aux villes qu’aux feigneurs particuliers, Sa Majefté ayant com­
pris le tout fous le nom general de particuliers : Que fi lesfeuls négociants 
du Havre eftoient obligez de payer les droits d’oétrois de cette ville, 
pour les marchandifes 6c denrées qu’ils envoyent aux illes, ils feraient 
forcez d’abandonner ce commerce, qu’il leur ferait impoffible de faire 
en concurrence avec les autres negocians des autres ports du Royaume, 
jqui ne font pas affujettis au payement de pareils droits, ce qui ferait 
contraire à l’efprit des Lettres patentes de 17 17. 6c de l’Arreft de 171 9. 
qui rendent communs pour tousles negocians du Royaume,les privileges 
.6c exemptions qui y font contenus : Qu’à l’égard rie i’Àrrefl du Confeil du 
20. Décembre 1718. allégué par le receveur des oétrois du Havre, par 
lequel il a efté ordonné que les marchands de ladite ville, 6c tous autres 
qui y feraient entrer des vins pour les tranfporter dans les colonies fran- 
çoifes, feraient tenus de payer les droits d’odirais dûs fur ces vins à la­
dite ville; outre que cet arrefl a efté furpris, comme il eft anterieur à 
celuy du i 1. Janvier 1719. qui exempte de tous droits les marchandifes 
6c denrées deftinées pour les colonies françoifes, il ne fçauroit fervir de 
titre au receveur des oélrois : Qu’en cet efiat, comme il s’agit de l’exe­
cution de Lettres patentes 6c Arrefts du Confeil, qu’il n’appartient qu’à 
Sa Majefté feule d’interpreter, le fuppliant ne peut avoir recours qu’à Sa 
Majefté. A ces causes, requérait le fuppliant qu’il plût à Sa Majefté 
évoquer à foy 6c à fon Confeil, l’appel par luy interjetté des Sentences 
rendues par les Maire écEfchevinsdu Havre, les 9. Juin 6c 4. Juillet 1733. 
ce faifant, fans avoir égard auldites fentences , ni aux alfignations qui 
pourraient avoir efté données en confequence, defeharger le fuppliant, au 
nom qu’il agit, des femmes aufquelles il a efté condamné; ordonner que 
lesfommes qui auront efté payées, enfemble les foûmiffions qui auront 
efté faites par les particuliers, pour celles qui n’auront pas efté acquittées, 
leur feront rendues 6c reftituées ; 6c en interprétant, en tant que de befoin, 
les articles III. 6c V. des Lettres patentes du mois d’A\ ril 1717.6c l’Arreft 
du Confeil du 1 1. Janvier 1719. declarer toutes les marchandifes du crû 6c 
fabrique du Royaume, 6c notamment les vins 6c eaux-de-vie de Guyenne,
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6c autres provinces, deftinées pour le commerce clés ifîes & colonies 
françoifes, qui feront apportées par mer dans les ports de Normandie, 
exemptes de tous droits ci entrée & de fortie, fous quelque titre que cefoit, 
dependant tant des Fermiers generaux, fous-fermiers, qu’autres, apparte­
nant tant à Sa Majcfté, qu’aux villes & aux particuliers ; ordonner en 
outre que lefdites marchandifes, vins 6c eaux-de-vie, jouiront de l’en- 
trepoft accordé par l’article V. defdites Lettres patentes de 1717. Vû 
ladite Requefte, les articles III. & V. des Lettres patentes du mois d’Avril 
1717. i’Arreft du Confeil du 1 1. Janvier 1719. lefdites Sentences des 
9. Juin 6c 4. Juillet 1733. les aéles d’appel interjetté defdites fenten- 
ces par ledit le Vaillant,des 25. Juin & 27. Juillet de la même année, 
& autres pieces jointes : Vû pareillement l’Arred du Confeil du 23. 
Janvier 1732. rendu fur les reprefentations des negocians & armateurs 
de la ville de Honfleur, par lequel il auroit efté ordonné que les articles 
III. & V. des Lettres patentes du mois d’Avril 1717. feroient executez 
felon leur forme & teneur, en confequence que tous armateurs ou ne­
gocians qui armeroient dans la ville de Honfleur, des vaiffeaux deftinez 
pour le commerce des ides françoifos de l’Amérique , joüiroient de 
l’exemption des droits d’oélrois 6c de tarif, fur toutes les marchandifes 
& denrées employées à leur commerce ou à i’approvifionnement 6c 
aviéJuaillement de leurs vaiffeaux, à la charge par eux d’en faire leur de­
claration à l’entrée de ladite ville de Honfleur, 6c en les mettant fous 
i’entrepofl qui leur feroit indiqué, 6c de la maniéré qui leur feroit pref- 
crite : Vû aulfi l’avis des députez du commerce; Oüy le Rapport du 
Sieur Orry Confeiller d’Eftat, 6c ordinaire au Confeil Royal, Controi- 
leur general des finances, Le Roy estant en son Conseil, 
ayant aucunement égard à ladite Requefte, a évoqué 6c évoque à foy 
6c à fon Confeil, l’appel interjetté par Louis le Vaillant, faifant pour 
les rntereffez au navire la Ville de Quebeck, des Sentences rendues par 
les Maire 6c Efchevins du Havre les 9. Juin 6c 4. Juillet 173 3. & tout ce 
qui peut s’en eftreenfuivi : Ce faifant, fans avoir égard aufditesfcntences, 
que Sa Majefté a caftêes & annullées, cafte & annulle, ni aux aftignations 
qui pourraient avoir efté données en confequence, Ordonne que ledit 
le Vaillant audit nom, fera 6c demeurera defehargé du payement des 
fommes de douze cens quarante-trois livres quatre fols, 6c de deux cens
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quatre-vingt-quinze livres fix fols trois deniers, aufquélles i! a cfle con­
damné par leldites fentences ; en confèquence, que les Tommes qui au- 
roient eft'é payées, enfemble les foûmiffions qui pourroient avoir eTé 
données par les particuliers, pour celles qui n’auront pas eide acquittées, 
leur feront rendues & reffituées, à quoy faire ceux qui les auroient reçues 
feront contraints par toutes voyes dues & raifonnables, quoy faifant, 
defehargez. Ordonne pareillement Sa Majeflé, que les articles 111. IV. 
& V. des Lettres patentes du mois d’Avril 1717. enfemble les Arrefîs 
duConfcildes i 1. Janvier 1719.de 23. Janvier 1732. feront exécutez 
felon leur forme & teneur ; & en confequence, que tous les armateurs 
ou négociants qui armeront dans la ville du Havre, des vaiffeaux deflinez 
pour les ides françoifes de TAmerique, joüiront de 1 exemption des 
droits d’oélrois de ladite Ville fur toutes les marchandées & denrées 
employées à leur commerce, ou à l’approvifionnement 8c aviéluaillement 
de leurs vaiffeaux, à la charge par eux d’en faire leur declaration à l’en­
trée de ladite ville du Havre, & que lefcliîes marchandées & denrées 
feront mifes dans l’entrcpofl ordonné par leldites Lettres patentes du 
mois d’Avril 1717. jufqu’au jour de leur embarquement. Enjoint Sa 
Majeflé au Sieur Intendant 8c Commiffaire départi dans la généralité 
de Rouen, de tenir la main à l’execution du prefènt Arrefl, qui fera lu, 
publié & affiché partout où befoin fera, & fur lequel feront toutes 
lettres neceffaires expédiées. Fait au Confcil d’Eflat du Roy, Sa Majeflé 
y eflant, tenu à Verfailles le vingt-cinquieme jour de May mil fept cens 
trente-quatre. Signé Chauvelin.

LOUIS, PAR LA GRACE DE DlEU , ROY DE FRANCE ET DE 
Navarre : A noflre amé & féal Confeiiler en nos Confeils 
Maiflre des Requeflcs ordinaire de noflre Hoflel, le Sieur de la Bour- 

donnaye Intendant & Commiffaire départi pour l’execution de nos 
ordres en la généralité de Rouen , S A l u t. Nous vous mandons 
8c enjoignons par ces prefentes lignées de Nous, de tenir la main à 
i execution de l’arrefi cy-attaché fous le contre-fcei de noflre Chancel­
lerie, cejourd'huy donné en noflre Confeil d’Eflat, Nous y eflant, pour 
les caufes y contenues : Commandons au premier noflre Huiffier ou 
Sergent fur ce requis, de lignifier ledit arrçft à tous qu’il appartiendra,



8
à ce que perfonne n’en ignore, & de faire pour fon entière execution 
tous ades & exploits requis & neceffaires, fans autre permiffion , non- 
obftant clameur de Haro, Chartre Normande, & Lettres à ce con­
traires: Car tel est nostre plaisir. Donné à Verfailles, le 
vingt-cinquieme jour de May , l’an de grace mil fept cens trente-quatre, 
& de noftre Régné le dix-neufvieme. Signé LOUIS. Et plus bas > 
Par le Roy, Signé Ch au velin. Et fcellé.

C Collationné aux Originaux par Nous Ecuyer- 
Pour le Roy. < Confeiller-Secretaire du Roy, Maifon-Couronm

£ de France & de Je s Finances.

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE ROYALE 

M. D C C X X X I V.
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